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Etats interesses soient d'accord pour etablir entre
eux des relations diplomatiques.
51. M. MATINE-DAFTARY, qui partage cette opi-
nion, signale que, si Ton supprime totalement l'article
premier, l'article 2 n'aura plus aucun sens.

52. M. AMADO precise qu'il n'entend pas demander
la suppression de l'article premier si la majorite des
membres de la Commission souhaitent qu'il soit main-
tenu. II estime simplement que, dans son libelle actuel,
cet article constitue une tautologie et n'ajoute rien au
sens general.

53. M. SCELLE declare qu'il ne s'oppose pas non plus
a une sorte d'article liminaire, mais uniquement a l'ar-
ticle premier tel qu'il est actuellement redige, car ce
texte contient des notions qui ne conviennent pas en
l'espece ou donnent matiere a controverse.

La seance est levee a 12 h. 55.

385eme SEANCE
Vendredi 26 avril 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immnnites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]
[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNTTES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE PREMIER (suite)
1. M. YOKOTA signale qu'il retire l'amendement qu'il
a soumis a la seance precedente (384eme seance, par.
46) en faveur de l'amendement presente par M. Kho-
man (ibid. par. 44), qui est identique en substance.

2. M. TOUNKINE declare que, pour des raisons de
procedure et de fond tout a la fois, il est favorable a
la suppression des mots "ayant le droit de legation".
Ainsi que M. Pal l'a demande a juste titre (384eme
seance, par. 36), qui va decider si tel ou tel Etat pos-
sede ou non le droit de legation? C'est une regie recon-
nue en droit international que tout Etat souverain est
ipso facto sujet de droit international et, en conse-
quence, a le droit de legation. Comme M. Verdross l'a
fait valoir a la 384eme seance, la question de savoir
si les Etats constitutifs d'une federation possedent ce
droit depend de la constitution federate et ne releve pas
du droit international.

3. L'etablissement de relations diplomatiques perma-
nentes et de missions diplomatiques sont, comme M.
Bartos l'a fait justement observer, deux choses diffe-
rentes, et une mission diplomatique peut etre rappelee
sans que les relations diplomatiques soient rompues pour
autant. II serait facheux de donner dans l'article l'im-
pression que la creation d'une mission diplomatique doit
decouler automatiquement de l'etablissement de rela-
tions diplomatiques. Si tel etait le cas, un Etat qui ne
souhaite pas etablir, au moment considere, une mission
diplomatique aupres d'un autre Etat ne serait pas en
mesure d'etablir avec lui des relations diplomatiques.

4. M. TOUNKINE ne s'associe pas a la proposition
de M. Amado tendant a supprimer l'article dans son en-

semble (384eme seance, par. 40), car il pense, avec sir
Gerald Fitzmaurice, que la Commission doit, dans toute
la mesure du possible, enoncer un principe. M. Toun-
kine pense que ce principe pourrait etre exprime comme
suit: l'etablissement de relations diplomatiques, comme
l'echange de missions diplomatiques, entre deux Etats
est fonde sur l'accord entre ces Etats.

5. Bien que l'amendement soumis par M. Khoman
(384eme seance, par. 44) soit acceptable en principe,
M. Tounkine a des reserves a faire au sujet du verbe
"peuvent", qui donne a penser que cette action est auto-
risee par le droit international. En outre, mentionner le
territoire d'un Etat tiers, encore que cela soit sans doute
exact quant au fond, ne fait que compliquer la question,
et il vaudrait mieux supprimer l'expression.

6. M. Tounkine n'a pas tres bien compris l'objet de
l'amendement presente par M. Bartos (384eme seance,
par. 39).
7. M. FRANQOIS est favorable a la proposition de
M. Amado tendant a supprimer l'article premier. II n'a
pas d'objection serieuse a l'encontre du texte initial du
pro jet d'article, bien que la question de savoir si les
Etats ont le droit de legation puisse soulever des diffi-
cultes. Cependant, si cette disposition etait supprimee,
comme c'est le cas dans l'amendement de M. Khoman,
l'article deviendrait totalement inacceptable. Certaines
entites, telles que parfois les Etats faisant partie d'un
Etat federatif, les protectorats, l'ancienne ville libre de
Dantzig, ne sont pas habilitees d'apres leurs lois cons-
titutionnelles a etablir des relations diplomatiques avec
d'autres Etats; il n'est pas exact de dire que le droit
international permet a ces Etats d'etablir des relations
diplomatiques par simple accord mutuel.

8. L'orateur regrette, lui aussi, qu'il soit fait mention
du territoire d'un Etat tiers dans l'amendement de M.
Khoman, qui, il le craint, deviendrait incomprehensible
pour quiconque n'a pas suivi les debats de la Commis-
sion. Le point que ce texte vise a regler, a savoir le cas
ou les relations diplomatiques entre deux Etats sont
assurees par les ambassadeurs accredited dans un troi-
sieme pays, est tres special et peut etre, a son avis,
couvert par la formule proposee par M. Bartos: "un
autre mode d'entretenir des relations diplomatiques".
Quoi qu'il en soit, il est difficile de parler de mission
diplomatique a propos de ces modalites de represen-
tation.
9. Sir Gerald FITZMAURICE propose une redaction
un peu simplified s'inspirant en partie des observations
formulees par M. Pal et par M. Tounkine:

"L'etablissement de relations diplomatiques entre
Etats et la creation de missions diplomatiques perma-
nentes se font par voie d'accord mutuel."

10. II partage sans reserve l'avis de M. Francois en
ce qui concerne la mention de l'etablissement de mis-
sions diplomatiques sur le territoire d'un Etat tiers, qui
a vraisemblablement pour objet de regler un cas cite
par M. Bartos a la 384eme seance. Ce mecanisme est
un moyen d'etablir des relations diplomatiques et n'a
rien de commun avec la creation d'une mission. On
pourrait evoquer des cas de ce genre dans le commen-
taire relatif a l'article, si besoin etait, mais on compli-
querait uniquement la question en les mentionnant dans
l'article lui-meme.
11. M. PAL appuie l'amendement presente par sir
Gerald Fitzmaurice, qui resout la difficulte tout en
maintenant le principe dont procede le pro jet d'article
initial.
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12. L'amendement de M. Khoman ne satisfait pas M.
Pal, car il introduit une notion qui ne figurait pas dans
le projet d'article initial, a savoir celle du territoire ou
sera etablie la mission diplomatique. II ne voit pas com-
ment on peut etablir une mission diplomatique sur le
territoire d'un Etat tiers, mais, si tel etait le cas, le
consentement de cet Etat serait egalement necessaire.

13. On pourrait exprimer l'idee contenue dans l'a-
mendement de M. Bartos en la mentionnant dans le
commentaire relatif a l'article. Mais si l'amendement
de sir Gerald Fitzmaurice est accepte, cela ne sera meme
plus necessaire.

14. M. AMADO fait observer que I'amendement de sir
Gerald Fitzmaurice rejoint en substance le texte du
Rapporteur special, a ceci pres qu'il ne mentionne pas le
droit de legation. Comme M. Scelle, il ne voit pas pour-
quoi il serait necessaire d'enoncer dans un article une
verite aussi evidente. Si des Etats etablissent entre eux
des relations diplomatiques et creent des missions, il va
de soi qu'ils sont d'accord pour le faire. II s'inclinera
cependant devant l'avis de la majorite.

15. M. PAL rappelle que l'Assemblee generale a de-
mande a la Commission de codifier la question pour que
tous les gouvernements observent les principes et regies
existants, ainsi que la pratique reconnue — en d'autres
termes, de codifier ce qui est evident. II est done prefe-
rable d'enoncer un principe notoire plutot que de ne
pas le mentionner du tout.

16. M. EL-ERIAN se prononce pour le maintien de
l'article premier, sous une forme ou sous une autre,
puisque le projet de codification tel qu'il est actuelle-
ment conqu appelle un article liminaire. L'amendement
presente par sir Gerald Fitzmaurice a plusieurs avan-
tages; en particulier, il enonce le principe selon lequel
des relations diplomatiques doivent etre etablies par
accord mutuel. Tout en comprenant parfaitement le
point de vue de M. Scelle, a savoir que tous les Etats
doivent etablir entre eux des relations diplomatiques,
M. El-Erian estime que cette conception n'a pas sa
place dans une codification du droit international positif.
Pour souhaitable qu'il puisse etre, dans l'ideal, que les
Etats etablissent entre eux des relations diplomatiques,
aucun Etat n'est juridiquement tenu de le faire.

17. En ce qui concerne le droit de legation, les auteurs
de la Charte des Nations Unies, lorsqu'ils ont traite le
probleme de la composition de l'Organisation, ont sim-
plement employe le terme "Etat", laissant au Conseil
de securite et a l'Assemblee generale le soin de decider
si telle ou telle entite repondait aux conditions voulues
pour etre qualifiee d'Etat ou non. La Commission elle-
meme s'est rangee a ce principe, lorsqu'elle a elabore
le projet de Declaration sur les droits et devoirs des
Etats 1. L'etablissement de relations diplomatiques n'est
qu'un attribut d'un sujet du droit international. On ne
peut actuellement en parler comme d'un droit, si Ton
tient compte des circonstances qui peuvent presider a la
naissance d'un Etat et des regies actueiles du droit inter-
national relatives a la reconnaissance.

18. M. El-Erian appuira l'amendement presente par
sir Gerald Fitzmaurice (par. 9 ci-dessus).

19. M. KHOMAN, repondant aux observations for-
mulees au sujet de son amendement (384eme seance,
par. 44), declare que le verbe "peuvent", tel qu'il est
employe dans ce texte, n'implique pas permission, mais

1 Documents officiels de l'Assemblee generale, quatrieme
session, Resolutions, p. 68.

simplement possibility. M. Khoman a mentionne les
missions diplomatiques etablies sur le territoire d'un
Etat tiers pour prevoir toutes les eventualites possibles.
Lorsque deux Etats entretiennent des relations diploma-
tiques, chacun d'eux n'a pas necessairement une mission
sur le territoire de l'autre Etat. II y a des cas, par
exemple, ou des ambassadeurs sont accredited aupres
de plusieurs gouvernements alors qu'ils ne resident que
dans un pays. Cependant, il n'insistera pas pour main-
tenir cette partie de son amendement. II estime que, dans
l'ensemble, le texte de sir Gerald Fitzmaurice est
acceptable.

20. M. BARTOS fait observer que la Commission
semble n'etre pas loin d'arriver a un accord sur un
texte adequat. Le cas dont vient de parler M. Khoman,
celui d'ambassadeurs accredited aupres de plusieurs
gouvernements, n'est pas l'un de ceux auxquels il pen-
sait. Lorsque des ambassadeurs sont accredited aupres
de plusieurs Etats, ils se rendent dans chacun de ces
pays de temps a autre, et il y a done une ambassade
de l'Etat accreditant dans chacun des pays, que l'am-
bassadeur y soit present ou non. Cependant. puisque le
cas qu'il avait lui-meme a l'esprit est exceptionnel (a
savoir le cas ou les deux Etats n'accreditent pas entre
eux des envoyes, meme lorsqu'ils ont une mission per-
manente dans un autre Etat aupres duquel ils sont tous
deux representes, mais declarent comme canal de rela-
tion les envoyes accredited aupres d'Etats tiers), il est
dispose a accepter l'amendement presente par sir Ge-
rald Fitzmaurice, sous reserve que le Rapporteur special
veuille bien mentionner ce cas dans le commentaire rela-
tif a l'article.

21. M. MATINE-DAFTARY estime que le texte de
sir Gerald Fitzmaurice est acceptable dans son ensemble.
Sous sa forme actuelle cependant, il donne l'impression
que les missions diplomatiques ne font pas partie des
relations diplomatiques qu'entretiennent les Etats.
L'orateur se demande si Ton ne pourrait pas rendre
exactement l'idee en inserant dans le texte une expres-
sion correspondant a la formule franchise "entre autres",
au lieu de "et".

22. M. TOUNKINE signale que l'amendement de sir
Gerald Fitzmaurice repondant en substance a ce qu'il
avait declare, il renonce a presenter formellement un
amendement.
23. M. SANDSTROM, rapporteur special, accepte
l'amendement de sir Gerald Fitzmaurice. La Commis-
sion semble etre pratiquement unanime a souhaiter que
Ton ne mentionne pas le droit de legation, et il n'insis-
tera pas sur ce point. II ne serait pas tres facheux que
l'amendement de M. Amado fut accepte; pourtant, l'ora-
teur prefererait qu'il existe un article liminaire.
24. M. YOKOTA, tout en etant dispose a appuyer,
d'une faqon generale, l'amendement de sir Gerald Fitz-
maurice, se demande s'il ne serait pas opportun de sup-
primer les mots "de relations diplomatiques entre Etats
et la creation". Le texte serait done ainsi libelle:

"L'etablissement de missions diplomatiques perma-
nentes se fait par voie d'accord mutuel".
En fait, le projet concerne avant tout les agents diplo-

matiques permanents, et non pas les agents ad hoc.
25. M. Scelle a declare que les Etats etaient tenus
d'etablir entre eux des relations diplomatiques et ne
pouvaient refuser de recevoir des agents diplomatiques
quels qu'ils soient — notamment, sans doute, des agents
diplomatiques permanents. M. Yokota regrette de ne
pouvoir suivre M. Scelle aussi loin. Bien que ce soit
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une regie etablie en droit international que des agents
diplomatiqiies ne peuvent etre envoyes en poste qu'avec
l'agrement de l'Etat accreditaire, si Ton en croit tin
certain nombre d'auteurs, notamment Oppenheim, les
Etats peuvent refuser de recevoir certains agents diplo-
matiques, mais ils sont tenus d'accepter les agents ad
hoc envoyes en mission pour etudier des questions im-
portantes precises. Puisque les membres de la Commis-
sion semblent partages sur le point de savoir si
l'etablissement de relations diplomatiqiies et l'envoi d'a-
gents diplomatiqiies ad hoc doivent etre subordonnes a
un accord mutuel, il vaudrait mieux ne pas mentionner
du tout ces points et se contenter de parler de l'etablis-
sement de missions diplomatiqiies permanentes.

26. Sir Gerald FITZMAURICE, tout en comprenant
le point de vue de M. Yokota, hesite a abandonner toute
mention de l'etablissement de relations diplomatiqiies,
d'autant plus que plusieurs membres de la Commission
y atttachent une grande importance. Si on ne la men-
tionnait pas, on ne repondrait pas a l'objection soulevee
par M. Bartos, par exemple. Compte tenu meme des
arguments de M. Yokota, on ne risquerait rien a main-
tenir le membre de phrase considere, puisque l'etablisse-
ment de relations diplomatiques se fait en realite par
accord mutuel, que les Etats soient ou non tenus d'eta-
blir des relations diplomatiques.

27. II comprend egalement le point de vue de M. Ma-
tine-Daftary, mais n'a pas trouve jusqu'ici un libelle
satisfaisant pour un nouveau pro jet. On pourrait peut-
etre laisser au comite de redaction, qui sera sans aucun
doute constitue ulterieurement, le soin d'etablir un texte.

28. M. AMADO declare qu'il n'insistera pas pour que
son amendement soit mis aux voix, car il est dispose a
accepter celui de sir Gerald Fitzmaurice. Cependant il
aimerait, pour que le texte ne se ramene pas a un
truisme, que l'on insere au debut une expression de ce
genre: "Selon une pratique etablie du droit internatio-
nal . . ."

29. Le PRESIDENT dit que les observations for-
mulees par M. Amado seront transmises au comite de
redaction.

30. M. GARCIA AMADOR fait observer que la
Commission semble etre favorable, en general, au texte
qu'a presente sir Gerald Fitzmaurice. Pour sa part, il
est pret a l'accepter, compte tenu des remarques faites
par M. Amado.

31. Le PRESIDENT signale que tous les autres
amendements ayant ete retires, soit purement et simple-
ment, soit avec reserves, il va mettre aux voix l'amen-
dement presente par sir Gerald Fitzmaurice (par. 9 ci-
dessus), etant entendu que le texte sera remanie pour
tenir compte des observations formulees par M. Matine-
Daftary et M. Amado.

A I'unanimite, I'amendement est adopte.

ARTICLES 2 ET 3

32. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que, pour plus de commodite, il serait preferable d'exa-
miner le paragraphe 1 de l'article 3 en meme temps que
l'article 2.
33. M. Sandstrom a essaye, dans ces dispositions, d'e-
noncer les regies du droit international en vigueur. On
peut concevoir des doutes au sujet du paragraphe 1 de
l'article 3, car la coutume veut parfois que l'Etat accre-
ditaire soit invite a approuver la nomination des prin-

cipaux fonctionnaires travaillant sous les ordres du
chef de la mission.

34. M. LIANG, secretaire de la Commission, fait ob-
server que l'expression anglaise "is acceptable to" ne
correspond pas exactement a l'original fran^ais "est
agreee par", qui implique un agrement en forme.

35. M. VERDROSS propose de supprimer la
deuxieme phrase du paragraphe 1 de l'article 2 ("Si
elle n'est pas agreee, elle ne sera pas nominee"), parce
que la nomination du chef de la mission releve du droit
interne et non du droit international. Un gouvernement
peut nommer qui bon lui semble comme chef de mission,
mais, si cette personne est inacceptable pour l'autre
Etat, elle ne pourra etre envoyee.

36. M. FRANQOIS doute que la disposition du para-
graphe 2 de l'article 2 selon laquelle l'Etat accreditaire
peut, sans en expliquer le motif, declarer que le chef de
la mission n'est plus persona grata, et la disposition
analogue du paragraphe 1 de l'article 3, soient conformes
a la pratique internationale. L'Etat accreditaire n'est pas
tenu d'indiquer les raisons pour lesquelles il considere
inacceptable un chef de mission qui lui a ete propose;
mais, une fois que le chef de mission a ete accredite, il
est contraire aux bons usages, pour l'Etat accreditaire,
d'exiger son rappel sans donner de raisons. Le motif
fourni ne peut etre discute, mais l'Etat accreditant a le
droit d'obtenir des explications quand l'Etat accreditaire
declare que le chef de mission n'est plus persona grata.
Un grand nombre d'auteurs partagent ce point de vue.

37. En ce qui concerne la deuxieme phrase du para-
graphe 2 de l'article 2 ("Dans ce cas, il sera rappele"),
M. Francois pense qu'il serait plus exact de dire "Dans
ce cas, l'Etat accreditaire aura le droit d'exiger son
depart". C'est ainsi que les choses se passent dans la
pratique. L'Etat accreditaire n'attend pas que la longue
procedure de rappel arrive a son terme, mais rend ses
passeports a la persona non grata et lui demande de
quitter le pays.

38. M. BARTOS declare qu'il n'est pas favorable a la
proposition de M. Verdross tendant a supprimer, dans
l'article 2, les mots "Si elle n'est pas agreee, elle ne sera
pas nommee". II est arrive a plusieurs reprises que des
Etats nomment des ambassadeurs aupres d'un autre
Etat tout en n'ayant, pour des raisons politiques, aucune
intention de les envoyer. Un tel usage manque pour le
moins de courtoisie.

39. II pense avec M. Francois qu'il serait souhaitable
qu'un Etat donne les raisons pour lesquelles il declare
un agent diplomatique persona non grata, sous cette
reserve, toutefois, que tous les Etats ne suivent pas tou-
jours cette pratique. II considere cependant que le para-
graphe 2 de l'article 2 et le paragraphe 1 de l'article 3
doivent etre remanies pour bien faire ressortir que
l'Etat "n'a aucune obligation expresse d'expliquer son
motif".

40. On doit distinguer entre le retrait d'un agent diplo-
matique et son rappel. Pour cette derniere procedure, il
est necessaire qu'une lettre officielle de rappel soit
adressee au diplomate par le chef de l'Etat. Dans nombre
de cas, en attendant le reglement d'un differend, on a
retire des ambassadeurs sans les rappeler officiellement.
Ce qui importait, c'etait leur retrait.

41. Un autre principe, qu'il vaudrait peut-etre mieux
traiter dans le commentaire, est que les Etats ne sau-
raient refuser de recevoir un agent diplomatique pour
des raisons de sexe ou de religion, ou autres causes de
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discrimination, car cette attitude procede uniquement
d'un parti pris.
42. M. YOKOTA declare que tout Etat accreditaire
a evidemment le droit de declarer persona non grata le
chef de la mission diplomatique designe par un autre
Etat, mais il doit avoir de bonnes raisons pour agir de
la sorte, sous peine de vexer l'Etat accreditant et de
compromettre ainsi les relations entre ces deux Etats. II
cite l'exemple de M. Keiley, que le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amerique avait propose en 1885 pour
occuper les fonctions d'ambassadeur des Etats-Unis en
Italie, mais pour qui le Gouvernement italien avait
refuse l'agrement parce que, en 1871, M. Keiley avait
proteste violemment contre l'annexion des Etats ponti-
ficaux par l'ltalie. Le gouvernement des Etats-Unis
avait accepte cette situation et designe un autre ambas-
sadeur en Italie. Toutefois, la meme annee, il nommait
M. Keiley ambassadeur des Etats-Unis aupres de l'Em-
pire austro-hongrois, qui, a son tour, refusa l'agrement,
le motif invoque etant, cette fois, le fait que Mme Keiley
aurait ete juive. Le Gouvernement des Etats-Unis avait
alors proteste energiquement et affirme que la decision
du Gouvernement imperial n'etait pas fondee sur des
motifs valables; pour manifester son mecontentement,
il refusa de nommer un autre ambassadeur aupres de
l'Empire austro-hongrois pendant plusieurs ans. C'est
pour eviter de telles difficultes que certains auteurs ont
cherche a etablir une liste des raisons valables permet-
tant de declarer le chef d'une mission persona non grata.
Or, si la Commission adoptait le paragraphe 2 de l'ar-
ticle 2 sous sa presente forme, elle donnerait l'impression
que les Etats sont entierement Hbres de declarer le chef
d'une mission diplomatique persona non grata sans
aucune raison valable.

43. II propose en consequence de supprimer les mots
"et sans en expliquer le motif". Cet amendement n'a pas
pour effet d'obliger l'Etat accreditaire d'indiquer le
motif, mais de lui permettre de le faire s'il le juge utile.
44. M. PAL estime qu'il ne peut guere y avoir de
divergence de vue sur le paragraphe 1 de l'article 2, ni
sur le paragraphe 1 de l'article 3, car tous deux sont
conformes a la pratique existante. Le Rapporteur spe-
cial semble aussi croire que le paragraphe 2 de l'article
2 est egalement conforme a l'usage actuel; si c'est le
cas — et l'orateur estime qu'il est effectivement admis
qu'un Etat accreditaire peut a tout moment declarer le
chef de la mission persona non grata et que cet Etat
peut, sans y etre tenu, indiquer les raisons de cette deci-
sion — la Commission n'a pas le choix et doit accepter
ce texte sans verifier si cette pratique est justifiee ou
non. D'ailleurs, si telle est bien la pratique, il ne suffi-
rait pas de supprimer simplement les mots "et sans en
expliquer le motif" pour la modifier dans le sens souhaite
par M. Francois. Comme l'a signale M. Yokota, meme
en l'absence de ces mots, les Etats resteraient en mesure
de refuser toute explication s'ils jugent bon d'agir ainsi.

45. M. AMADO se declare entierement d'accord avec
M. Pal. II est impossible d'enumerer tous les motifs pour
lesquels un Etat accreditaire pourrait souhaiter le rappel
d'un ambassadeur. II peut y avoir des cas dans lesquels
il serait extremement embarrassant pour cet Etat de
fournir le motif, par exemple lorsque la conduite de la
femme de l'ambassadeur, ou de sa famille, est en jeu.
46. Pour ce qui est du paragraphe 1 de l'article 2,
M. Amado pense, comme M. Verdross, que les mots
"elle ne sera pas nommee" ne correspondent pas exac-
tement a la pratique existante. A cela pres, il se declare
tout a fait satisfait du texte actuel de l'article 2.

47. M. FRANCOIS n'est pas en mesure d'accepter
l'opinion de M. Pal selon laquelle la Commission doit
s'occuper uniquement d'enregistrer la pratique existante.
Au cours de ses travaux precedents, en particulier pour
le droit de la mer, la Commission a toujours considere
que sa tache etait non seulement de codifier le droit,
mais aussi d'en assurer le developpement progressif.
Cela decoule de son statut, et M. Franqois ne croit pas
que la mention, dans la resolution 685 (VII) de l'As-
semblee generate, du desir de l'Assemblee "de voir
observer unifonnement par tous les gouvernements les
principes et les regies existants et la pratique reconnue
concernant les relations et immunites diplomatiques"
signifie que la Commission doive, en l'occurrence, aban-
donner ses methodes habituelles.

48. Sir Gerald FITZMAURICE ne voit aucune ob-
jection a la suppression de la deuxieme phrase du
paragraphe 1 de l'article 2.

49. II est egalement d'accord avec le Secretaire de la
Commission pour penser que, dans la premiere phrase,
les mots anglais "is acceptable to" ne sont pas une tra-
duction exacte de l'expression franchise "est agreee
par". II suggere l'emploi du mot franqais "agrement",
qui est d'un emploi courant en anglais dans un tel
contexte. Le texte anglais se lirait alors comme suit:

"The sending State must make certain that the per-
son it proposes to appoint head of the mission has
received the agrement of the receiving State."

50. Au sujet du paragraphe 2 de l'article 2, sir Gerald
est d'accord avec M. Pal et M. Amado sur le fait qu'il
est impossible d'obliger un Etat a expliquer pour quelles
raisons il a declare que le chef d'une mission est persona
non grata. Toutefois, l'orateur incline egalement a par-
tager l'opinion de M. Yokota, qui pense que la meilleure
faqon de regler la question pourrait etre de n'en faire
aucune mention. II est curieux que le Rapporteur spe-
cial l'ait mentionnee au paragraphe 2, mais non au para-
graphe 1: si les mots "et sans en expliquer le motif"
apparaissent dans un cas mais non dans l'autre, on en
deduit que dans ce cas-ci les raisons doivent etre indi-
quees. Ce qui est plus curieux encore, c'est que dans le
projet de la Harvard Law School ("Harvard Re-
search)"2, on a adopte la methode inverse; la disposition
qui correspond au paragraphe 1 de l'article 2 du texte
du Rapporteur special est redigee comme suit: ". . . l'E-
tat accreditaire indiquera, sans etre oblige de commu-
niquer le motif de sa decision, s'il peut accepter cette
personne ou non", alors que la clause correspondant au
paragraphe 2 de l'article 2 precise simplement: "L'Etat
accreditaire peut, a tout moment, prier l'Etat accreditant
de rappeler un membre d'une mission qui est devenu
persona non grata". Sir Gerald se demande pourquoi le
Rapporteur special a suivi la methode inverse de celle
qui a ete adoptee dans le projet de Harvard. En tout
etat de cause, la Commission devrait faire preuve de
suite dans les idees et supprimer ou inserer les mots en
question dans chacun des deux paragraphes. A son avis,
on peut sans danger omettre ces mots dans l'un et l'autre
cas. Dans le silence de la loi, on ne saurait affirmer
qu'une obligation existe. II est significatif qu'aucun com-
mentaire n'a ete fait sur l'omission des mots en question
dans le paragraphe premier de l'article 2.

51. M. AMADO ne croit pas que Ton puisse entiere-
ment assimiler les cas traites respectivement aux para-

2 Harvard Law School, Research in International Lazv,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19 a 25.



385eme seance — 26 avril 1957 15

graphes 1 et 2 de l'article 2. Lorsque l'Etat accreditaire
est prie de donner son agrement, comme le demande le
paragraphe 1, il ne possede generalement aucun ren-
seignement direct sur la personne proposee, alors que,
dans le cas vise au paragraphe 2, le Gouvernement de
l'Etat accreditaire connait l'interesse. M. Amado estime
done tout a fait logique d'omettre les mots "et sans en
expliquer le motif" au paragraphe 1, tout en les inse-
rant au paragraphe 2.

52. M. SANDSTROM, rapporteur special, est entie-
rement d'accord avec M. Amado. L'article 2 de son
pro jet s'inspire de la Convention de La Havane3.
Lorsqu'un Etat est prie de donner son agrement au
chef d'une mission, il n'est certainement pas cense
fournir les raisons d'un refus; tout ce qui interesse
l'Etat accreditant, e'est de savoir si la personne en ques-
tion rec,oit ou non l'agrement de l'Etat accreditaire. En
revanche, lorsque cette personne est en fonction apres
reception de l'agrement, l'Etat accreditant a peut-etre
davantage droit a la communication des motifs.

53. Parlant en tant que membre de la Commission, le
PRESIDENT souligne que les deux cas different ega-
lement du point de vue de la gravite de l'acte. Refuser
a une personne son agrement est bien moins grave que
de la declarer persona non grata apres sa nomination.

54. M. KHOMAN indique que lui non plus ne voit
aucune objection a la suppression de la deuxieme phrase
du paragraphe 1 de l'article 2.

55. Au sujet du paragraphe 2 de l'article 2, il fait
observer que l'Etat accreditaire petit vouloir indiquer le
motif afin d'eviter tout malentendu quant aux raisons
de la mesure qu'il a prise. Le texte actuel semble signi-
fier que l'Etat accreditaire ne devrait jamais donner le
motif. Aussi, M. Khoman appuie-t-il la proposition de
M. Yokota tendant a supprimer les mots "et sans en
expliquer le motif", mais il suggere que Ton insere
alors entre les deux premieres phrases la phrase sui-
vante: "II pent donner ou ne pas donner le motif de
cette decision".

56. Une modification analogue devrait etre apportee au
paragraphe 1 de l'article 3.
57. M. MATINE-DAFTARY, comme suite a l'inter-
vention de M. Verdross, signale que la nomination d'un
ambassadeur ne releve pas settlement des affaires inte-
rieures d'un Etat: e'est aussi une decision de portee
internationale, car l'ambassadeur est nomme au moyen
d'une lettre de creance adressee par tin chef d'Etat a
un autre chef d'Etat. En consequence, il estime que la
deuxieme phrase du paragraphe 1 de l'article 2 devrait
etre maintenue.

58. Le but de l'amendement que M. Khoman a propose
au paragraphe 2 de l'article 2 pourrait etre atteint plus
simplement, sans supprimer l'expression "et sans en
expliquer le motif", en remplaqant "en expliquer" par
"etre oblige d'en expliquer".

59. L'orateur partage aussi l'avis de M. Francois au
sujet de la derniere phrase du paragraphe 2, et il pro-
pose de la remplacer par les mots: "Dans ce cas, sa
mission prendra fin".

60. M. AMADO estime que la premiere phrase du
paragraphe 2 se lirait mieux si elle etait redigee comme
suit: " . . . et sans avoir a en expliquer le motif .. ."

3 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-
gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Na-
tions, Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-1935, No 3581.

61. M. TOUNKINE est pret a accepter la suppres-
sion de la derniere phrase du paragraphe 1 de l'article
2, non pas parce qu'elle vise une affaire purement
nationale, mais parce que cette phrase est superflue;
1'obligation de ne pas nommer chef de mission une per-
sonne qui ne regoit pas l'agrement de l'Etat accreditaire
est deja reconnue dans la premiere phrase.

62. La premiere phrase du paragraphe 2 de l'article
2 est conforme a la pratique actuelle. L'Etat accreditaire
n'est pas tenu d'indiquer le motif, mais il petit le faire
s'il le desire. L'orateur reconnait cependant que Ton
petit exprimer cette idee plus clairement en redigeant le
texte de la maniere qui a ete suggeree par M. Khoman,
M. Matine-Daftary, ou M. Amado.

63. En ce qui concerne la deuxieme phrase du para-
graphe 2 de l'article 2, il est possible que la critique de
M. Francois soit fondee. Mais il ne suffirait pas de dire
que l'Etat accreditaire petit demander le rappel, car rien
dans ce texte n'indiquerait que l'Etat accreditant est
tenu de faire droits a cette demande.

64. M. SANDSTROM, rapporteur special, se declare
entierement d'accord avec M. Tounkine pour recon-
naitre que la deuxieme phrase du paragraphe 1 de
l'article 2 est superflue, en raison du libelle de la pre-
miere. En consequence, il la retire.

65. En revanche, il n'est pas d'accord avec M. Fran-
cois lorsque celui-ci affirme que 1'obligation faite a l'Etat
accreditaire de donner les raisons pour lesquelles il
declare que le chef d'une mission diplomatique n'est plus
persona grata permettrait d'eviter des malentendus ou
des differends internationatix. II reconnait cependant
que la suppression des mots "et sans en expliquer le
motif" ne signifierait pas qu'tine telle obligation existe.
Peut-etre pourrait-on signaler dans le commentaire que
l'Etat accreditaire petit indiquer le motif de sa decision
ou ne pas le faire. M. Sandstrom avait pense que le
libelle de la derniere phrase du paragraphe 2 de l'article
2 etait suffisant, et que l'Etat partie a une convention
executerait le rappel, mais il n'aurait aucune objection a
modifier cette phrase pour la rediger de la facon sui-
vante: "Dans ce cas, si le chef de la mission n'est pas
rappele, l'Etat accreditaire est en droit d'exiger son
depart."

66. Repondant a M. Matine-Daftary, M. VERDROSS
maintient que l'acte de nomination releve exclusivement
du droit national. L'acte qui a un caractere international
est l'acte d'accreditation. En consequence, il propose
que la premiere phrase du paragraphe 1 de l'article 2
(qui est maintenant la settle phrase de ce paragraphe,
le Rapporteur special ayant accepte la suppression de la
deuxieme phrase) soit modifiee comme suit: "L'Etat
accreditant doit s'assurer que la personne qu'il envisage
d'accrediter atipres d'un autre Etat comme chef de la
mission a requ l'agrement de cet Etat."

67. M. SANDSTROM, rapporteur special, et M.
FRANCOIS indiquent que, reflexion faite, ils sont dis-
poses a accepter la proposition de M. Verdross.

Par 16 voix contre zero, avec une abstention, la pro-
position de M. Verdross est adoptee.

68. M. SANDSTROM, rapporteur special, pense qu'il
serait preferable de remanier comme suit le libelle pro-
pose par M. Matine-Daftary pour la deuxieme phrase
du paragraphe 2 de l'article 2: "Dans ce cas, sa mission
sera considered comme ayant pris fin."
69. M. AMADO et M. PAL, ainsi que M. LIANG,
Secretaire de la Commission, doutent fort que cette for-
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mule soit conforme a la pratique existante, car le rappel
du chef d'une mission n'entraine pas necessairement le
rappel des autres membres de cette mission.

La seance est levee a 12 h. 50.

386eme SEANCE
Lundi 29 avril 1957, a 15 hcures.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]
[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLES 2 ET 3 (suite) ET ARTICLE 4
1. Le PRESIDENT invite la Commission a reprendre
l'examen des projets d'articles, a partir du paragraphe
2 de l'article 2. II rappelle que M. Yokota a propose de
supprimer, dans ce paragraphe, les mots "et sans en
expliquer le motif" (385eme seance, par. 43). Le Rap-
porteur special a remanie la deuxieme phrase du para-
graphe en s'inspirant des debats de la 385eme seance,
et propose le texte ci-apres: "Si, dans ce cas, il n'est pas
rappele, l'Etat accreditaire peut declarer que sa mission
est terminee."

2. M. TOUNKINE desire proposer une refonte des
articles 2 a 4, qui concernent des questions connexes; il
ne doute pas que les membres de la Commission ne s'op-
poseront pas a ce qu'il examine ces trois articles
ensemble.

3. En ce qui concerne l'article 2, il propose de limiter
le texte au paragraphe adopte a la fin de la seance pre-
cedente. II voudrait egalement soumettre les trois articles
ci-apres pour remplacer le paragraphe 2 de l'article 2,
l'article 3 et l'article 4:

"Article 3. — L'Etat accreditant nomme a son choix
les autres fonctionnaires de la mission.

"Article 4. — Les membres de la mission, y com-
pris le chef, ne pourront etre choisis parmi les ressor-
tissant de l'Etat accreditaire qu'avec le consentement
expres de celui-ci.

"Article 4 bis. —
" 1 . L'Etat accreditaire peut, a n'importe quel mo-

ment, declarer que le chef ou tout autre fonctionnaire
de la mission n'est plus persona grata. Dans ce cas,
cette personne est rappelee.

"2. Si un Etat accreditant refuse de rappeler ou
ne rappelle pas dans un delai raisonnable le chef ou
tout autre fonctionnaire de la mission dont le rappel
a ete demande par l'Etat accreditaire, ce dernier peut
declarer que les fonctions exercees par cette personne
en qualite de fonctionnaire de la mission ont pris fin."

4. M. Tounkine signale que, tout en preconisant la
suppression du paragraphe 2 de l'article 2 et d'une
partie du paragraphe 1 de l'article 3, il en a repris le
sujet dans un nouvel article 4 bis. II a adopte cette
methode parce que s'il est souhaitable, a son avis, de
traiter de la nomination du chef de la mission et des
autres membres de la mission dans des articles separes,
en revanche, pour declarer qu'une personne n'est plus

persona grata et demander son rappel, la position est
sensiblement la meme, qu'il s'agisse du chef ou d'un
simple membre de la mission. Pour autant que M.
Tounkine puisse en juger, le Rapporteur special semble
partager ce point de vue.

5. II propose de supprimer le paragraphe 2 de l'article
3, parce qu'il ne le juge pas necessaire, la question de
la liste des membres etant traitee dans l'article 24 a
propos des personnes beneficiant des privileges et
immunites.

6. Etant donne que la nomination de ressortissants
de l'Etat accreditaire comme membres d'une mission
diplomatique etrangere est mentionnee a l'article 4,
M. Tounkine se demande s'il ne serait pas souhaitable
de traiter en meme temps la question de la designation
de ressortissants d'un Etat tiers, ou de supprimer cet
article.

7. Comme on le verra, sa proposition suit de tres
pres, en substance, le projet du Rapporteur special, la
seule difference importante etant que le sujet est pre-
sente differemment et que les membres de phrase
"sans en expliquer le motif" et "et sans besoin d'en
expliquer le motif" ont ete supprimes.

8. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que, si la question de la designation de ressortissants
d'un Etat tiers peut fort bien se poser, il n'avait
cependant pas estime necessaire d'evoquer cette even-
tualite. D'ailleurs, s'il a mentionne la nomination de
ressortissants de l'Etat accreditaire comme chef ou
membres de missions etrangeres, e'est uniquement parce
que, du point de vue des privileges et immunites, ils
se trouveront places dans une situation assez normale
vis-a-vis de l'Etat dont ils sont les ressortissants. Sur
le fond, les propositions de M. Tounkine ne s'ecartent
pas beaucoup de son propre texte. La presentation
adoptee par M. Tounkine est peut-etre preferable, et
il est tout dispose a l'etudier.

9. II a une seule objection a elever contre la suppres-
sion du paragraphe 2 de l'article 3, a savoir qu'il n'est
absolument pas certain, au stade actuel des debats, que
le paragraphe 5 de l'article 24 sera maintenu. L'article
24 traite de la question tres epineuse des personnes
beneficiant des privileges et immunites, que, pour sa
part, il juge loin d'etre resolue.

10. Le PRESIDENT propose qu'en attendant la
distribution du texte des amendements presentes par
M. Tounkine, la Commission examine sa proposition
tendant a supprimer le paragraphe 2 de l'article 3.

// en est ainsi decide.

11. De l'avis de M. FRANQOIS, il serait opportun
de maintenir cette disposition, car il est extremement
utile aux autorites de l'Etat acreditaire, et plus parti-
culierement aux autorites fiscales, de connaitre dans
le detail la liste des membres des missions etrangeres.
On peut conserver cette disposition sans prejuger la
question de savoir quels sont les membres de la mis-
sion admis au benefice des privileges et immunites
diplomatiques.

12. Sir Gerald FITZMAURICE estime, lui aussi,
que cette disposition doit etre maintenue; cependant,
il proposerait de remplacer le mot "doivent" par l'ex-
pression "seront, si les autorites de l'Etat accreditaire
le demandent". II lui parait souhaitable que les auto-
rites de l'Etat accreditaire aient le moyen de savoir
avec certitude qui fera partie du personnel diplomati-
que des missions etrangeres, et cela independamment


